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Nos Réf. :GENAVIR-BO       Brest, le 5 juillet 2007 
BM/MG : 2007.63 

               

Compte rendu de réunion de préparation de mission  
 

Réf : Dossier de préparation de mission du 12/02/07  
 

OBJET : 
 

Mission  SALOMONBOA ……………..du N/O ALIS……….. 
 

Date de la réunion : 05/07/07  à  en visioconférence (IFREMER Brest/ IRD Paris). 
 
Participants  : 
 
IRD                                   S.Samadi , M.Carn 
CNRS                               MC.Boissellier 
GENAVIR 
             DNO                    G. Tredunit  
             DEE                     B. Morvan 
             DEE/EC               H. Lossouarn  
              
              
 
Les points conformes à la FON ne sont pas repris da ns ce compte-rendu ; seuls les points 
particuliers  suivants sont notés : 
 
Chef de mission : Bertrand Richer de Forges  
 
1/ Chronologie  
 
Mobilisation le 07/09/07 à Guadalcanal. 
Appareillage le 08/09/07 matin. 
Retour le 25/09  soir 
Démobilisation le 26/09 à Guadalcanal. 
 Nota :  Les matériels mission seront embarqués le 31/08/07 à Nouméa  et débarqués le 2/10/07 à 
Nouméa. 
Travail de jour , la nuit le navire sera au mouillage ou en transit. 
 
2/ Objectifs  
 

- Compléter la description de la diversité de la faune bathyale et des marges insulaires des Ile 
Salomon. 
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- Poursuivre le projet BOA qui vise à comprendre l’origine et le fonctionnement de l’écosystème 
« bois coulés » 

 
Les travaux consistent en des levés bathymétriques  au sondeur multifaisceaux du bord et à des 
opérations de dragage et chalutage ( 7 à 8 opérations par jour). 

 
3/ Zones de travail  
 

 
Les autorisations de travail sont en cours d’obtent ion (demande effectuée)  

 
 
4/ Matériel bord et Mobile  
 

- Treuils de pêche et apparaux de pont (voir remarque au § 7) 
- Poulie Marelec 
- GPS 
- EM1002 
 
 

5/ Matériel scientifique  
 

- Chaluts à perche (6) 
- Dragues Warèn. 
 

6/ Personnel  
 
            Equipe scientifique : 6 dont 1 observateur 
 
 
7/ Divers  
 
La demande de pouvoir effectuer des dragages et chalutages par des fonds de 1500 à 2000 mètres 
nécessite l’utilisation du treuil de dragage . Ce dernier n’est actuellement pas exploitable et sa révision 
est  prévue au prochain arrêt technique  . Par ailleurs ce treuil est équipé de coquilles pour un câble 
de 12,7 mm et la mise en place d’un câble de 14mm n’est pas envisageable en l’état sans 
changements de coquilles. Par ailleurs les délais d’approvisionnement d’un câble neuf sont 
incompatibles avec le calendrier de la campagne. 
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> Sécurité : 

Il est rappelé que la plage arrière sera interdite d’accès pour les opérations avec câbles en 
tension (Chalutages et dragages)  
Une zone de sécurité pourra  être établie autour de la table de tri plage arrière pour permettre le tri 
des échantillons sans risque .Cette table de tri devra être disposée à babord de la plage arrière , le 
treuil de pêche utilisé étant celui de tribord. 

La mission embarquera avec ses propres chaussures de sécurité.  

Un certificat d’aptitude à l’embarquement délivré par un médecin  est obligatoire pour les membres de 
l’équipe scientifique, ainsi qu’un questionnaire d’antécédents médicaux remis sous pli confidentiel au 
capitaine. 

Les certificats d’aptitude médicale  à la plongée devront être remis au capitaine à l’embarquement.. 

La fiche de contacts à terre et une photo numérique des embarquants devront être fournies à Genavir 
avant le début de la mission. 

8/ Refacturation  : 

Les frais engagés pour le compte de la mission (communication, transport de matériel, 
acheminement de scientifiques, embarquement/débarquement de matériel, achats divers, etc...) par 
le bord, feront l'objet d'un bon de commande signé par le Chef de mission et le Commandant en vue 
d'une refacturation par GENAVIR au Chef de Mission. 

 
 


